
ASC TIR A L’ARC - COMPAGNIE DES ARCHERS EPLEUMIENS 
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE ANNUELLE DE SECTION 
VENDREDI 06 SEPTEMBRE 2024 – 18H00 

 
SIEGE SOCIAL DE L’A.S.C. – SAINT-APOLLINAIRE (21850) 

Espace M. DAISEY et J. LAURENS  
CENTRE COMMERCIAL DE LA FLEURIEE 

 
1°) Rapport moral de la Présidente ; 
 
2°) Rapport financier de la Trésorière saison 2023-2024, budget saison 2024-2025 ; 
 
3°) Bilan des activités de la saison 2023-2024 ; 

• Participation aux concours et résultats des championnats ; 

• Compte rendu des manifestations et animations ; 

• Compte rendu de l’activité de l’école de tir à l’arc. 
 

4°) Approbation des rapports, quitus aux membres du bureau et approbation du P.V. de 
l’Assemblée Générale du 30 septembre 2023 ; 
 
5°) Mise au vote du tarif des licences 2024-2025 ; 
 

Licence adulte – compétition 135,00 € 
Licence adulte – loisir 125,00 € 
Licence jeune et poussin  105,00 € 
Licence découverte (du 01.03.2025 au 31.08.2025) 65,00 € 
Licence non pratiquant  75,00 € 

 
6°) Démission de l’ensemble des membres du bureau de la section. 
Appel à candidature libre. 
Lecture de la liste des candidats au Comité Directeur de la section A.S.C. Tir à l’arc. 
Désignation de deux assesseurs. 
 
7°) Mise au vote. 
 
8°) Dépouillement et lecture du résultat par les assesseurs. 
 
9°) Questions diverses. 

 
 

*-*-* 
 
 
 

-*-*- 
 
L’assemblée générale a commencé à 18h. 
 
1°) Rapport moral de la Présidente 



 

 

 







2°) Rapport financier de la Trésorière saison 2023-2024, budget saison 2024-2025  

 
 

 
 
 



Mise au vote des comptes  
Les comptes sont soumis aux votes de l’assemblée. 
Ils sont approuvés à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 
 

 
 
Mise au vote du budget  
Le budget est soumis aux votes de l’assemblée. 
Il est approuvé à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 
 
3°) Bilan des activités de la saison 2023-2024 

 « De nouveau, Mesdames et Messieurs les archers je vous salue, 
 
L’année sportive qui s’est écoulée fut riche en manifestations et en présence de notre compagnie sur 
les pas de tir. 
 
En effet, nous avons eu une augmentation de 62% de nos licenciés, dont 14 de moins de 21 ans. 
Plusieurs d’entre eux ont décidé de participer rapidement aux compétitions. 
 
Fort de ce succès, nous avons d’ailleurs mis en suspend les inscriptions de jeunes archers de moins de 
16 ans dans notre compagnie cette année. 
 
Nos jeunes de l’école de tir (1ère année) tel que Sarah-Lou, Chloé, Tristan et Louis accompagnés de 
Maxence et Tim ont réalisé tout au long de la saison de belles performances dans différentes 
catégories. 
Les adultes néo-licenciés ne sont pas en reste car Cindy, Xavier et Fréderic se sont lancés également 
ainsi que le retour de Sylvain et Michel Farina. 
 



Les archers plus expérimentés étaient également présents avec plusieurs titres départementaux et 
régionaux entre autres pour aux championnats départementaux pour Henri en tir Beursault et Florian 
en TAEN. 
 
Toutes disciplines confondues, nous ramenons 46 podiums (19 en salle, 2 en TAEI, 24 en TAEN, 1 en 
Beursault). 
Nous avons été présents sur 29 départs (15 en salle, 4 en TAEI, 9 en TAEN et 1 en Beursault) avec 87 
archers présentés (47 en salle, 5 en TAEI, 35 en TAEN et 2 en Beursault). 
 
Les Épleumiens étaient encore présents en force et en nombre pour les traditionnelles 24h00 de Belfort 
qui ne manquerons pas d’être réitérés cette année. 
 
Chloé et Louis ainsi que Daniel et Nathalie ont tenté leur chance au Trophée des mixtes. Ils ne sont pas 
partis à Chennevières sur Marne mais remettrons cela cette année. Une équipe poulie mixte est bien 
entendu également la bienvenue. 
 
Malgré une saison extérieure en demi-teinte, à cause d’une météo capricieuse et d’un calendrier très 
raccourci (année olympique oblige), nous avons tenté de refaire après en plus de 10 ans d’absence une 
compétition extérieure sur le terrain d’entrainement de tir à l’arc. La compétition a eu lieu sur deux 
départs. Les retours très positifs des participants, pour certains étant venus de loin, nous incite à le 
reconduire la saison extérieure prochaine. 
 
Merci encore à tous les bénévoles présents sur les deux jours ainsi qu’à nos arbitres. 
 
En parlant d’arbitres, deux nouvelles recrues sont maintenant également diplômées au sein du vivier 
Épleumien avec Katia et Benjamin portant le total à 6 arbitres dont la PCRA avec Valérie. 
 
Benjamin a également validé son diplôme d’entraineur fédéral en avril dernier. 
 
Avec l’aide de Chloé, Louis, leur mère Claire (vice-présidente de la SAB) et les bénévoles, une initiation 
astronomie a eu lieu. Nous avons fait découvrir le tir à l’arc aux passionnés du ciel nocturne et à la suite 
d’un moment de convivialité, ces derniers ont pu nous montrer le ciel de Dijon début juillet. 
 
Pour les objectifs 2025, toujours plus de présence sur les pas de tir et plus de podium. Peut-être une 
équipe DRE hommes poulie ? À défaut d’en avoir une classique, même si je ne démoralise sur cette 
faisabilité un jour. » 
 
4°) Approbation des rapports, quitus aux membres du bureau et approbation du P.V. de l’Assemblée 
Générale du 30 septembre 2023 
Les rapports sont soumis aux votes de l’assemblée. 
Ils sont approuvés à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 
 
5°) Mise au vote du tarif des licences 2024-2025  

Licence adulte – compétition 135,00 € 
Licence adulte – loisir 125,00 € 
Licence jeune et poussin  105,00 € 
Licence découverte (du 01.03.2025 au 31.08.2025) 65,00 € 
Licence non pratiquant  75,00 € 

 
Mise au vote du tarif des licences 
Les tarifs des licences sont soumis au vote de l’assemblée. 
Ils sont approuvés à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 



6°) Démission de l’ensemble des membres du bureau de la section 
Appel à candidature libre. 
 
Lecture de la liste des candidats au Comité Directeur de la section A.S.C. Tir à l’arc :  

- BAPT Benjamin 
- BORGNE Annick 
- CARRION Daniel 
- CVITKUSIC Katia 
- FARINA Michel 
- GRUT-HACHET Valérie 
- LALLEMENT Pascal 
- THOUAN Henri 
- THOUAN Simone 

 
Désignation de deux assesseurs. 
 
7°) Mise au vote 
Mise au vote à bulletins secrets pour l’élection des nouveaux membres du Comité Directeur de la 
section A.S.C Tir à l’arc. 
 
Sur 42 licenciés, 11 personnes étaient présentes, 2 enfants étaient représentés par leurs parents et il y 
avait 11 pouvoirs. Le chorum était atteint. 
 
8°) Dépouillement et lecture du résultat par les assesseurs 
A l’unanimité, tous les candidats ont été élus comme membres du Comité Directeur de la section A.S.C 
Tir à l’arc. 
 
9°) Questions diverses. 
 
 

*-*-* 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée de section se termine à 19h.  
La Présidente invite toutes les personnes présentes au pot de l’amitié.  
 
 
 
 

Katia CVITKUSIC  
Secrétaire adjointe 

 
 


